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Giennois et Sullias Vie locale

BONNY-SUR-LOIRE■ En hommage à un enfant du pays très engagé

Une place « Jean-Poulain »

I ls étaient nombreux, sa
medi, pour l’inaugura
tion de cet espace pu

blic rendant hommage à
Jean Poulain, qui a beau
coup œuvré pour les col
lectivités locales du sec
teur. Il s’agit d’un terrain
acquis à l’amiable par la
commune, sur lequel le
conseil municipal ne sou
haitait pas construire mais
conserver une percée sur
le Val, assurant ainsi une
liaison entre la partie hau
te de la ville et l’espace
des bords de Cheuille.

Aménagement
au cœur
du village

La partie supérieure est
traitée de manière assez
minérale et, sans être un
parking, un stationnement
ponctuel y est toléré ce
qui sécurise la circulation
sur la rue principale. Ce
p r o j e t , d ’ u n c o û t d e
150.157 euros, a été inscrit
au titre des aménage
ments cœur de vil lage
dans le contrat régional de
solidarité territorial mis
en place par le Pays gien
nois. Ce qui a permis de
bénéficier d’une subven
tion régionale de 41.600 €

et d’une subvention dé
partementale de 16.991 €,
le solde restant à la charge
de la commune.

En septembre dernier,
les élus avaient décidé de
baptiser cet espace du
nom de Jean Poulain. En
fant du pays, né le 22 jan
vier 1940 à BonnysurLoi
re, où ses parents étaient
commerçants, il y a passé
toute sa jeunesse et a fré
quenté l’école communa
le. Il a, ensuite, suivi des
études secondaires à Gien,
puis à l’école normale
d’Orléans. Élève et étu
diant brillant, il avait envi
sagé des études supérieu
r e s m a i s l e d é c è s
prématuré de son père l’a

obligé à revenir temporai
rement dans l’entreprise
familiale. Avant d’être pro
fesseur au collège Albert
Camus de Briare.

De nombreux
mandats
Son engagement dans la

vie publique a commencé
en 1977, alors élu maire de
Briare. En 1979, il entre au
conseil général du Loiret
pour représenter le can
ton. Ce sera son plus long
mandat, 32 ans. Il fut éga
lement conseiller régional
de 1986 à 1991 et prési
dent de la CCB pendant
13 ans (de 1995 à 2008).
Jean Poulain a occupé de
nombreux postes à res

ponsabilité, y compris au
cabinet ministér iel de
JeanPierre Sueur. Il était
cheval ier de la légion
d’honneur.

Pendant plus de 30 ans,
il s’est attaché à dévelop
per le territoire, ses amé
nagements, son activité
économique, son touris
me. C’était aussi un grand
passionné de nature, de la
Loire, de chasse. Dans cet
esprit, il a largement con
tr ibué à la création du
BienAller Briarois, qui lui
a rendu, samedi, un vi
brant hommage.

Jean Poulain restera dans
les mémoires un grand élu
local ayant œuvré au ser
vice du bien public. ■

Samedi après-midi, Michel
Lechauve, maire de Bonny-
sur-Loire, a inauguré la
place Jean-Poulain, en pré-
sence de Madame Poulain,
de son fils et d’élus.

HOMMAGE. Le fils de Jean Poulain dévoile la plaque portant le nom de son père.

■ OUZOUER-SUR-LOIRE

Réhabilitation des réseaux
d’assainissement : les marchés attribués

Le conseil municipal
s’est réuni mardi. Avec, à
l’ordre du jour :
Subventions. Le conseil re

nouvelle sa demande de
subvention pour la cons
truction d’une nouvelle
station d’épuration, au ti
tre de la dotation de sou
tien à l’investissement lo
cal pour l’exercice 2018.
La demande effectuée en
2017 n’avait pas abouti.
M o n t a n t d u p r o j e t :
1.990.288 € hors taxes.
Montant de la subvention
demandée : 200.000 €. Mi
chel Rigaux, maire, précise
que la commune n’est pas
sûre d’obtenir cette sub
vention. Dès lors, le projet
serait retardé. Quant à une
subvention de lAgence de
l’eau, la décision ne sera
prise que fin 2018.
Assainissement. Les mar

chés ont été attribués par
lot. Lot 1 : réhabilitation
des réseaux par chemisage
à la SAS Atec Réhabilita
tion (589.647 € HT). Lot 2 :

réhabilitation des réseaux
en tranchée ouverte à Eif
f a g e S C B M S N C
(1.803.038 € HT). Lot 3 :
contrôles de réseaux et
compactage à la SOA So
ciété Orlénaise d’assainis
sement SA (41.911 € HT).
Par ailleurs, une réunion
publique relative aux tra
vaux d’assainissement est
prévue mardi 12 juin.
Chantiers. Le conseil solli

cite des fonds de concours
auprès de la communauté
de communes du Val de
Sully pour divers chan
tiers : réfection de la rue
de Bellevue, rénovation de
l’éclairage public du quar
tier du Rondeau, sécurisa
tion des établissements
scolaires et périscolaires,
toiture de la salle Ballot,
alarme du foyer Carnot.
Église Saint-Martin. Pour

faire un point sur l’état de
l’église, « très fatiguée », la
SAS d’architecture TRAIT
CARRé va réaliser un dia
g n o s t i c d u b â t i m e n t
(8.865 € HT). ■

■ SULLY-SUR-LOIRE

La construction d’un fûtreau en projet
L’association Les Brasse

Bouillon organisait une
balade en bateau, vendre
di, à SaintPère sur Loire,
avec JeanLuc Riglet, mai
re de Sully, Patrick Foulon,
maire de SaintPère et
Marc Gaudet, président du
Département.

L’AMS (Association Mul
tiSports) connue depuis
23 ans, a lancé sa nouvelle
section baptisée « Les
Brasse Bouillon » dans
l’objectif d’attirer de nou
veaux adhérents et de
nouveaux projets, comme
la construction d’un fû
treau traditionnel de Loire.

Un nouveau
bateau pour
juin 2019

Celuici, sans mât, con
tiendra un équipage de 2 à
3 personnes et une dizai
ne de passagers. Grâce aux
aides du Département, qui
a l a n c é u n e p o l i t i q u e

« Mar ine de Loire » en
2006, l’association a pu
bénéficier d’une subven
t i o n d e 3 . 4 0 0 € p o u r
l’équipement et 4.050 €
pour la construction. Une
aide utile pour le fonc
tionnement, la construc

tion de nouveaux bateaux,
l’organisation de fêtes ou
encore l’aménagement
des ports.

Ce projet de fûtreau par
ticipe à la valorisation du
patrimoine. C’est un pro
jet festif et une transmis
sion de valeurs aux plus

jeunes, puisque la cons
truction se fera durant
l’année scolaire, en site
clos et sécurisé, accessible
aux élèves de l’école Vic
torMeunier. Le fûtreau
verra le jour fin juin 2019,
lors de la fête du village de
SaintPèresurLoire. ■

SUBVENTION. Marc Gaudet, président du Département, a signé l’accord de construction du fûtreau.

■ BRIARE

La culture hip-hop est dans la place

Le centre socioculturel
accueillait , samedi, la
sixième édition du specta
cle et concours de danse
hiphop « Can’t stop »,
sous l’égide de la section
hiphop du CSC Briare.

D’expression populaire
et originaire des ghettos
de NewYork, au début des
années 1970, le hiphop se
répand rapidement dans
l’ensemble du pays puis
au monde entier, au point
de devenir une culture ur
baine importante.

Des danseurs
de toute la France
Cet art est désormais un

incontournable de la dan
se solo, comme en témoi
gnent les nombreuses
émissions télé au cours
desquelles les meilleurs
danseurs confrontent
leurs techniques et leurs
mouvements. « La compé
tition que nous organisons
réunit des danseurs de
toute la France : Bordeaux,
R o c h e f o r t  s u r  M e r,
Le Mans… sur la musique
de DJ Senka, une référen
ce dans la discipline. Plu

sieurs catégories s’illus
trent, que ce soient en
4 contre 4 ou en 1 contre
1, sous forme d’élimina
tion directe face à un jury
expérimenté », expliquait
Marc Vang, président de la
section briaroise depuis
huit ans.

Fondée par Anthony Pe
reira, cette dernière vient
de fêter sa vingtième an
née d’existence. Sur scène,
les compétiteurs ont mon
tré l’étendue de leurs ta
lents, alternant des figures
plus spectaculaires les
unes que les autres, dans
un battle endiablé. Le
break, qui reste le style
emblématique de la cultu
re hiphop, se caractérise
par des enchaînements
acrobatiques au sol.

« Le club propose des
entraînements dès l’âge de
6 ans et les jeunes évo
luent rapidement », préci
se Marc Vang. ■

èè Pratique. Les cours se déroulent
au CSC : entre 6 et 10 ans, le lundi,
de 18 h 30 à 19 h 15 ; pour les
11 ans et plus, lundi et jeudi, de
19 h 15 à 20 heures. Renseignements
au 07.88.60.53.15.

COMPÉTITION. Sur le parquet du CSC, les danseurs ont montré
l’étendue de leurs talents.


